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Je ne terminerai pas sans expi imer ma complete aatisfaction de
l'excellent esprit de cordialitö et de franche camaraderie qui a sans
cesse regne parmi les officiers d'etat-major de la IIe division; j'ai
egalement lieu d'etre conlent en general de leurs aptitudes militaires,
de leur bonne volonte et de leur zele. Je dois pourtant, etc.

Soleure, 20 aoüt 1870.
Le commandant de la IIe division,

(Signö) J. de Salis, isol. federal.

°OJ*<00

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE.

L'övönement militaire du jour est encore la capitulation de Metz
dont nous donnons ci-dessous les actes authentiques et diverses pieces
s'y rapportant. On y verra entr'aulres que le maröchal Bazaine est
formellement accuse de trahison par la majorite de la delegation
gouvernementale de Tours.

Cetle accusation fort grave pourra paraitre exagöree aux gens
impartiaux envisageant calmement la Situation. Le marechal Bazaine,
n'ayant jamais eu de communicalion avec le gouvernement republi-
cain, ne relevait en fait comme en droit que de lui-meme depuis
le commencement de son blocus et depuis les övönements de Sedan
et du 4 septembre.

Resterait ä examiner en tout cas si avec une armöe teile que la
sienne, complant environ 140 mille valides. il n'aurait pas pu effec-
tuer une trouee ou obtenir des conditions moins humiliantes. II
sera bon, avant de se prononcer sur ce point, d'attendre au moins
son rapport officiel et les explications qu'il ne manquera pas de
donner.

Quoiqu'il en soit cette triste fin du trop cölebre camp retranche
de Metz met'le sceau aux triomphes des armes prussiennes, sans
pareils maintenant dans l'histoire du monde. Presque toute Pancienne
armöe imperiale se Irouve en Allemagne ä cette heure, mais caplive.
Pres de 350 mille prisonniers francais y ont dejä ete internes, et le
dernier mot n'est pas dit.

Apres de tels succes on comprend que les Allemands tiennent ä

les couronner par la prise de Paris, oü ils comptent dicter la paix
sur la base de l'annexion de l'Alsace et de la Loraine et d'une colos-
sale indemnitö de guerre avec garanlies et gages positifs jusqu'ä
complet acquittement. Mais Paris s'apprete ä resister, au bombardement

et au siöge proprement dit aussi vaillamment qu'il a rösiste
jusqu'ici ä leurs preliminaires, qui n'ont pas encore ete, il est vrai,
bien rigoureux et n'ont pu reellement preler ä Yheroisme dont les
correspondances parisiennes par ballon fönt tant de bruit. Ce qui est
certain c'est que des ä prösent le moment critique s'approche pour
la grande capilale; le general Trochu va avoir de plus sur les bras
une portion de rarmee assiegcante de Metz, et il doit sans doute
regretter de n'avoir pas encore pu tenter quelque chose de plus decisif
que ses incessantes escarmouches et tirailleries. Non-seulement ces
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Operations de petite guerre sont sans efficacite, mais elles tendent ä

donner le change sur la gravitö de la siluation. Chaque metre de
terrain reconquis autour de la place est enregistre comme un succes
marquant, tandis que cet elargissement de 1'inveslissemcnt, sans aller
jusqu'ä la possibilite du ravitaillement, esl plulöt defavorable ä la
defense qui devra enfin aller chercher l'ennemi hors de la portöe des
forts.

Les forces maintenant disponibles du prince Fredöric-Charles, reu-
nissant les lre et 2e armees, comptent 7 corps d'armöe, ä savoir les
1er (general Manteuffel), 2<= (Fransekv), 3e (Alvensleben II), 7C (Za-
strow), 8e (Goeben), 9e (Manstein) et 10e (Voigls-Bhelz), plus la 3e division

de röserve (Kummer), d'une brigade de ligne et deux brigades
de landwehr, et les lre et 2e divisions de cavalerie, soit en tout 190
bataillons, 124 escadrons, 110 batteries, environ 240 mille hommes.
Depuis la prise de Metz la lre armöe a ötö reformöe et placee sous le
commandement du general Manleuffel; eile aura la charge d'oecuper
Metz et la contree environnante, de iransporlcr les prisonniers en
Allemagne, puis d'entreprendre le siege de Thionville,' Longwy, etc.,
et de fournir des renforts aux armees de Paris. Elle se compose des

corps d'armöe nos 1, 7 et 8 et de la division de röserve.
Les quatre autres corps se sonl mis aussitöt en marche pour le

Sud sous la direction du prince Frederic-Charlcs. On croit qu'ils ral-
lieront le corps d'armee de Werder ä Dijon pour s'avancer de lä conlre
Lyon et le centre de la France avec une force d'environ 160 mille
hommes.

Comme on pouvait s'y attendre les negociations d'armisticc entre-
prises par M. Thiers n'ont abouti ä aucun resultat, les Prussiens
n'ayant voulu permettre le ravitaillement de Paris que sous des
conditions qui leur livraient la place meme.

En revanche les nouvelles de ces negociations et de la capitulation
de Metz ont öle l'occasion de graves troubles ä Paris. Le parti

ultra-radical a cru devoir profiter de l'occasion, dans la journee du
31 octobre, pour tenter un coup de main el s'emparer du pouvoir.
Les gardes-nationaux de Belleville, Flourens en töte, ont envahi
l'hötel de ville et ont fait le gouvernement prisonnier. Un comile de
salut public et une commune de Paris ont öle formes, oü figuraient
les noms de MM. Dorian, Ledru-Bollin, Victor Hugo, Felix Pyat,
Flourens, Blanqui, etc. Mais le gouvernement a ötedölivre par la garde
nationale, qui a fait evacuer l'hötel de ville et dissoudre les emeu-
tiers. Plusieurs chefs de bataillons ont ötö rövoques, entr'aulres
Flourens et Milliere.

Le gouvernement de la defense nationale, ensuile de ces
övönements, a decide de consulter la populalion de Paris sur la question
de savoir s'il avait loujours sa confiance. 500,000 ölecteurs lui ont
donne un vote d'adhesion, tandis que 04,000 seulement se sont pro-
noncös contre.

Samedi, 5 novembre, a eu lieu l'election d'un maire et de trois
adjoints pour chacun des arrondissements munieipaux de la ville de

Paris, et l'ordre normal parait ölre parfaitemenUrötabli. La vigueur
et la promptitude d'aetion deployees en ces circonstances par le gou-
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vernement et surtout par le general Trochu ont encore augmenle
leur popularitö et la confiance que la population parisienne met en
eux pour rösister aux coups des Prussiens.

Lyon se prepare, en ce qui concerne la defense contre l'ötranger,
ä marcher sur les traces de la capitale, comme on en pourra juger
par quelques renseignements locaux que nous donnons ci-dessous.
Non-seulement la riche eile manufacluriere s'arme avec energie, mais
tous les alentours commencent ä faire aussi le vide des denrees comme
tlans les environs de Paris. Les approvisionnements de tous genres
sont evacues sur Lyon ou sur la Suisse, ou sur la zone neutre de
Savoie.

A propos de cetle zone, des ineidents faciles ä prevoir commencent
ä surgir, qui nous touchent d'un peu plus pres. Quelques journaux

de Berne et de Geneve s'etant nagueres fait les organes fort
inconsiderös de plans d'annexion de la zone savoisienne neutre ä la
Suisse, le Haut Conseil federal dut publier dans divers journaux francais

une döclaration oü, tout en protestant contre les vues annexion-
nistes qu'on lui altribuait, il röservait ce qu'on appelle nos droits sur
ce territoire, quoique le gouvernement imperial se füt toujours re-
fuse, disail-il, ä les regulariser. Forls de cette döclaration, quelques
habitants de la zone ont eu l'ingönieuse idee de convertir leurs localitös

en centres lucralifs de refuges pour les departements voisins.
Des annonces en maints journaux appelerent dans l'abri neutre des

pensionnaires grands et petits, des marchandises, des depöls de toute
espece, sans que ces habitants cessassent le moins du monde d'autre
part de se considerer comme belligerants et de. fournir leurs contingents

de ressources de guerre au gouvernement de la defense nationale.

Aujourd'hui que le danger les menace de plus pres, nos voisins
d'oulre Löman fönt un pas de plus; ils sollicitent de la Confederation
une force armöe pour les garder contre l'invasion allemande. Des
dömarches auraient öle faites ä Berne dans ce but par des magistrats de
la Savoie et par une delegalion d'Annecy. On ne sait pas encore grand'-
chose de posilif sur leurs demandes ni sur l'accueil qu'elles auraient
recu de la part de Pautorite exöcutive federale; on s'aecorde seulement

ä dire qu'elles ont place celle-ci dans de vraies « angoisses pa-
trioliques. » Nous le croyons sans peine. Ayant toujours fait grand
bruit de nos droits, plutöt que de decliner nos charges et de bien
distinguer entre la neutralite du territoire helvetique meme et celle
de la zone, Pautorite federale se trouve maintenant en face de l'öpi-
neuse alternative de perdre ces fameux droits sur cette zone ou de
meler la Suisse entiere ä la terrible bagarre presente et aux miUiers
d'intrigues qui tourbillonnent autour d'elle. Mais, pleins de confiance
dans la haute sagesse du Conseil federal, nous espörons fermement
de lui une Solution convenable de la question soulevee.

En altendant, ses organes habiluels ne paraissent pas si embarrasses
de la decision ä prendre. Si l'on en croit des Communications adres-
sees au Bund et au Journal de Geneve, qui disent peut-etre ce qu'elles
dösirent plus que ce qu'elles savent, le Conseil federal se serait dejä
arrete ä deux rösolutions dans toutes les hypotheses: II s'entendrait
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directement sur la question avec le gouvernement de Tours; puis il
ne tolererait (sie) aucune Operation militaire dans la zone savoisienne
neutralisöe.

Tout en sentant notre orgueil republicain tres flatte de ces fieres
allures, nous prendrons la liberte de douler publiquement qu'on nous
dise ici la verite; eile nous semblerait empreinte de Irop de gravitö
dans ses consequences et de trop d'irröflexion de jugement, pour elre
attribuee ä un corps politique aussi eminent el charge d'une responsabilite

pareille. La Solution de la question de Savoie, dont le Conseil
federal a pris soin lui-möme de nantir l'Europe, ne saurait etre
tranchöe dans un moment aussi critique par un arrangement avec le
seul gouvernement de Tours, qui n'est encore reconnu ni d'aucune
des grandes puissances europeennes ni de la France elle-meme. Quant
ä la neutralisation armöe de la zone eile ne peut raisonnablement et
logiquement sortir, dans les circonstances actuelles, que d'une entente
pröalable, non avec le gouvernement de Tours ou avec les populations
savoisiennes, ne reprösentant qu'une seule des parties, mais avec les
deux belligerants el dans l'interet egal des deux causes.

Dans ce cas, s'il est encore röalisable, cette Operation, sauvegardee
d'avance par l'assentiment special de tous les interesses, pourrait aussi
bien se faire par quelques poteaux indicaleurs avec une centaine de
garde-frontieres que par une ruineuse et difficile oecupation militaire
propremenl dite; il reslerait d'ailleurs ä examiner de prös si la Suisse
a un inlöret quelconque ä la mesure; si eile n'a pas au contraire
plus ä perdre qu'ä gagner ä s'aller conslituer en juge de paix sur ce
terrain d'ardentes passions hostiles, d'oü sorliront inmanquablement
des conflits compromeltants et journaliers dans lesquels nous serons
englobes.

Möme en supposant que tous les inlöresses se metlent d'accord sur
notre röle legal et pratique, et qu'on veuille peut-etre nous recom-
penser de nos frais de justice el de police par quelques emoluments
lerritoriaux ou autres ä la fin de la guerre, ä prendre sur la victime
sans doute, nous estimons que le jeu n'en vaudrait pas la chandelle,
et que la Suisse fera mieux de saisir celte occasion de decliner nelte-
ment toute solidaritö obligatoire enlre la neutralite helvetique et celle
de la zone savoisienne, que de se rapprocher davantage, sous un pre-
lexte ou par un appät quelconque, du tragique drame qui se deroule
autour de nous. Que des dangers lointains ou chimeriques ne nous
rendenl pas aveugles sur les dangers trop imminenls de meler nos
modestes ambitions militaires aux vastes conflagralions de nos voisins
et de faire voyager, malgre les legons de la fable, notre petit pot
de terre de conserve avec les gros pots de fer qui nous y invitent ou
qui simplement nous y aulorisent!

Quoiqu'il en soit nous avons pleine confiance, nous le repetons, dans
le jugement et dans la prudence du Conseil federal et notammenl de
son Departement politique, qui depuis longtemps a les yeux fixes sur
cetle scabreuse queslion. Nous sommes convaincu surtout que Pautorite
fedörale, avant de lancer nos Iroupes sur le sol etranger et de s'em-
barquer dans une campagne donl nul ne peut prevoir l'issue, saura se
metlre en mesure de faire face ä toutes les eventualilös, et qu'elle
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s'assurera en outre contre les ecueils possibles, non-seulement par un
acte formel d'atrangement conclu avec les autoriles francaises et no-
lifie aux puissances garanles des traitös sur la matiere, mais par une
Convention militaire detaillee et precise, stipulöe prealablemcnt avec
les divers ötats-majors belligerants et düment ratifiöe par les autoritös

competentes. Nous espörons aussi qu'on ne craindra poinl de
renseigner ä temps la nation sur toutes ces mesures et sur leur vrai
caractöre.

Voici le texte des articles de la capitulation de Metz signee au chäteau de

Frescaty le 27 octobre par les deux chefs d'etat-major munis des pleins pouvoirs
de Bazaine et du prince Frederic-Charles :

Art. 1". L'armee francaise, placee sous les ordres du marechal Bazaine, est pri ¦

sonniöre de guerre. *
Art. 2. La forteresse et la ville de Metz avec tous les forls, le materiel de guerre,

les approvisionnements de toute espece et tout ce qui est propriöte de l'Etat, seront
rendus ä 1'armöe prussienne dans l'ötat oü tout cela se trouve au moment de la
signature de cette Convention.

Samedi 29 octobre, ä midi, les forts de Saint-Quentin, Plappeville, Saint-Julien,
Queuleu et Saint-Privat, ainsi que la porte Mazelle (route de Strasbourg) seront
remis aux troupes prussiennes.

A dix heures du matin de ce meme jour, des officiers d'artillerie el du gönie,
avec quelques sous-officiers, seront admis dans les dits forts, pour occuper les
magasins ä poudre et pour eventer les mines.

Art. 3. Les armes ainsi que tout le materiel de l'armöe, consistant en drapeaux,
aigles,' canons, mitrailleuses, chevaux, caisses de guerre, öquipages de 1'armee,
munitions, etc., seront laisses ä Metz et dans les forts ä des commissions militaires
instituöes par le marechal Bazaine, pour ötre remis immödiatement ä des commissaires

prussiens. Les troupes sans armes seront conduites, rangöes d'apres leurs
regiments ou corps, et en ordre militaire, aux lieux qui sont indiquös pour chaque
corps. Les officiers rentreront alors, librement, dans l'intörieur du camp retran-
chö, ou ä Metz, sous la condition de s'engager sur l'honneur ä ne pas quitter la
place sans l'ordre du commandant prussien.

Les troupes seront alors conduites par leurs sous-officiers aux emplacements de
bivacs. Les soldats conserveront leurs sacs, leurs effets et les objets de campement
(tentes, couvertures, marmites, etc.).

Art. 4. Tous les generaux et officiers, ainsi que les employes militaires ayant
rang d'officiers, qui engageront leur parole d'honneur par öcrit de ne pas porter
les armes contre l'Allemagne, et de n'agir d'aucune aulre maniere contre ses inte
röts jusqu'ä la fin de la guerre actuelle, ne seront pas faits prisonniers de guerre;
les officiers et employes qui accepteront cette condition conserveront leurs armes
et les objets qui leur appartiennent personnellement.

Pour reconnaitre le courage dont ont fait preuve pendant la duree de la campagne
les troupes de l'armöe et de la garnison, il est en outre permis aux officiers

qui opteront pour la captivitö d'emporter avec eux leurs epees ou sabres, ainsi que
tout ce qui leur appartient personnellement.

Art. 5. Les medecins militaires sans exception resteront en arriere pour prendre
soin des blesses; ils seront traitös d'apres la Convention de Geneve; il en sera de
möme du personnel des höpitaux.

Art. 6. Des questions de detail, concernant principalement les interets de la
ville, sont traitees dans un appendice ci-annexö, qui aura la meme valeur que le
prösent protocole.

Art. 7. Tout article qui pourra prösenter des doutes sera toujours interprötö en
faveur de l'armee francaise.

Fait au chäteau de Frescaty. 27 octobre 1870.

Signö, L. Jarras. — Stiehle.
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Un ordre general de Bazaine ä l'aruiöc du Rhin (n° 12) sert de commenlaireä

cet acte :

Vaincus par 1» famine, nous sommes contraints de subir les lois de la guerre en
nous constiluanl prisonniers. A diverses epoques de notre histoire militaire, de
braves troupes, commandees par Massena, Kleber, Gouvion Saint-Cyr, ont eprouvö
le meme sort, qui n'entache en rien l'honneur militaire, quand, comme vous, on a
aussi glorieusement accompli son devoir jusqu'ä l'extröme limite humaine.

Tout ce qu'il ötait loyalement possible de faire pour eviter cette fin a ötö tentö
et n'a pu aboutir.

Quant ä renouveler un supröme effort pour briser les lignes fortifiees de l'ennemi,
malgre votre vaillance et le sacrifice de milliers d'existence, qui peuvent encore
ötre utiles ä la patrie, il eüt ötö infructueux, par suite de l'armement et des forces
öcrasantes qui gardent et appuient ces lignes: un desastre en eüt ötö la
consequence.

Soyons dignes dans l'adversitö, respectons les Conventions honorables qui ont ötö
stiputees, si nous voulons ötre respectes comme nous le meritons. Evitons surtout,
pour la röputation de cette armee, les actes d'indiscipline comme la destruction
d'armes et de materiel, puisque, d'apres les usages militaires, places et armement
devront faire retour ä la France lorsque" la paix sera signee.

En quittant le commandement, je tiens ä exprimer aux göneraux, officiers et
soldats, toute ma reconnaissance pour leur loyal concours, leur brillante valeur dans
les combats, leur rösignation dans les privations, et c'est le cceur brise que je me
separe de vous.

A l'occasion de la capitulation de Metz les diverses proclamations suivantes ont
öte publiöes :

Francais!
Elevez vos ämes et vos resolntions ä la hauteur des effroyables perils qui fondent

sur la patrie; il dopend encore de nous de lasser la mauvaise fortune et de montrer
ä l'univers ce.qu'est un grand peuple qui ne veut pas perir et dont le courage s'ex-
halte au sein möme des cataslrophes.

Metz a capitute! Le-general sur qui la France comptait, möme apres l'expödi-
tion du Mexique, vient d'enlever ä la patrie en danger plus de cent mille döfenseurs.

Bazaine a trahi, il s'est fait agent de l'homme de Sedan, le complice de l'envahisseur,

et au möpris de l'honneur de l'armee, dont il avait la garde, il a livre, sans
möme essayer un supröme effort, 120 mille combattants, vingt mille blesses, ses
fusils, ses canons, ses drapeaux, et la plus forte citadelle de la France, Metz vierge,
jusqu'ä lui, des souillures de l'ötranger.

Un tel crime est au-dessus meme des chätiments de la justice; et maintenant,
Francais, mesurez la profondeur de l'abime ou vous a precipitös l'empire. Vingt
ans, la France a subi ce pouvoir corrupleur qui tarissait en eile toutes les sources
de la grandeur et de la vie.

L'armee de la France, depouillee de son caractöre national, devenue, sans le vouloir,

un inslrument de regne et de servitude, est engloutie, malgre l'hero'i'sme des
soldats, par la trahison des chefs, dans les dösastres de la patrie ; en moins de deux
mois, deux cent vingt mille hommes ont etö livres ä Pennemi. Siuistre öpilogue du
coup de main militaire de decembre. 11 est temps de nous relever, et c'est sous l'egide
de la republique que nous sommes döcidös ä ne laisser capituler ni dedans ni
dehors, de puiser dans rexlrömite möme de nos malheurs le rajeunissement de notre
moralite, de notre virilite politique et sociale.

Oui, quelle que soit l'ötendue du desastre, il ne nous trouve ni consternös ni hö-
sitants, nous sommes pröts aux derniers sacrifices, et, en face d'ennemis que tout
favorise, nous jurons de ne jamais nous rendre; tant qu'il restera un pöuce du sol
sacre sous nos semelles, nous tiendrons ferme le glorieux drapeau de la Revolution
francaise.

Notre cause est celle de la justice et du droit.
L'Europe le voit, l'Europe le sent; devant tant de malheurs immöritös, sponta-

nement, sans avoir recu de nous ni invitation, ni adhösion, eile s'est emue, eile
s'agite. Pas d'illusions, ne nous laissons ni alanguir ni enerver et prouvons par des
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actes que nous voulons, que nous pouvons tenir de nous-mömes l'honneur, l'indö-
pendance, rintögritö, tout ce qui fait la patrie libre et fiöre. Vive la France, vive
la Republigue, une, indivisible....

Tours, 30 octobre 1870.
(Signö) Cremieux. Glais-Bizoin. Gambetta.

Une proclamation de M. Gambetta, ministre de la guerre, ä l'armee est ainsi
concue :

Soldats!
Vous fütes trahis, non döshonores. Depuis trois mois la fortune trompe votre he-

roisme par suite de l'ineptie et de la trahison de vos chefs. Maintenant que vous
ötes debarrasses de ces chefs indiguos, etes-vous pröts, sous des chefs markant
votre confiance, ä laver l'oulrage? En avant, alors; vous ne luttez plus pour un
despote, mais pour le salut de la patrie, pour vos foyers incendiös, vos familles
outragees, la France, votre mere, livree aux fureurs implacables de l'ennemi.

Votre mission sublime röclame tous les sacrifices. Eternelle honte ä ces calom-
niateurs qui osörent rendre l'armöe solidaire de l'infamie de son chef et separer
l'armöe du peuple!

Non, cela n'est pas; ayant flötri justemeut la trahison de Sedan et Ie crime de
Metz, je vous appelle ä venger votre honheur qui est l'honneur de la France. Vos
fröres de l'armee du Rhin ont döjä proteste contre ce lache attentat et retire avec
honueur leurs mains de celte capilulalion maudite. A vous de relever le drapeau
de la France flötri par le dernier Bonaparte et ses seides Ramenez-lui la victoire,
mais sachez pratiquer les vertus röpublicaines, le respect de la diseipline, l'austö-
rite de la vie, le mepris de la mort! — Ayez toujours presente l'image de la patrie
en pöril. Le temps des döfaillances et des trahisons est passö; les destinöes du
pays vous sont confiöes; car vous ötes la jeunesse, l'espoir de la patrie. Vous vain-
crez, et aprös avoir rendu ä la France son rang, vous resterez citoyens d'une
republique paisible, libre et respectee.

Vive la France Vive la Röpublique!

Le prince Frödöric-Charles s'est adresse comme suit ä ses troupes', en date du
27 octobre:

Soldats,
Avec ce rempart, d'önormes approvisionnements sont tombös au pouvoir du vain-

queur.
Je reconnais votre bravoure plus encore peut-ötre que votre obeissance. Je rends

hommage ä votre sang-froid, ä votre devouement au milieu de tant de fatigues que
vous avez eu a subir. La portöe de cet övenement est incalculable.

Soldats qui vous ötes trouves devant Metz, vous irez prochainement au-devantde
diverses destinations. Je vous dis adieu et vous souhaite bonne chance pour d'autres
succös.

Tours, le 5 novembre. — Un decret du gouvernement de la döfense nationale
ordonne la mobilisation de tous les hommes valides de 20 ä 40 ans en y compre-
nant les hommes mariös ou veufs avec enfants.

Un autre decret prescrit que chaque groupe de 100,000 habitants devra fournir
une batterie d'artillerie avec son personnel, pröte ä marcher dans deux mois.

Tout corps de francs-tireurs qui fuirait devant l'ennemi sera dösarme.
Par döeret du 28 octobre les 39 regiments de marche prendront dönomination de

regiments d'infanterie de ligne et porteront numöros 101 jusqu'ä 139 inclusivement.
Un döeret du gouvernement de Paris reserve exclusivement la legion d'honneur

pour les Services militaires, et supprime la garde imperiale.
Les interessants renseignements ci-dessous sonl donnös au Journal de Geneve

par un officier suisse qui sejourna ä Versailles du 20 septembre au 14 octobre :

Outre les ouvrages de Montrelout, de Chätillon et de Villejuif dont vous parlez,
j'ai eu l'occasion de visiter moi-möme d'autres fortifications, commeneees, mais

non achevees par les Francais, avant rinvestissement de Paris.
Ce sont des fortifications passageres, ou de campagne qui ont öle elevees:
1° A « l'observatoire » de Bellevue (qu'il ne faul pas confondre avec celui du
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möridien de Paris pres de Monlrouge) sur le mamelon tres prononce et escarpe.
qui se trouve ä quelques centaines de metres ä Test de la manufaclure de porce-
laine de Sövres, mamelon dont la penle vient toucher au bord de la Seine prös du

pont de Sövres (actuellement delruil). Je n'en ai pu voir que la partie tournee du
cötö ouest, mais ce devait ötre une redoute fermee ä la gorge.

2° Au sud-ouest de cetle redoute, vers le saillant N.-E. du plateau qu'occupe
le bois de Meudon, au nord de la roule döpartementale qui traverse ce plateau
dans la direclion de Chaville, Bas-Meudon, Issy et Paris, pres du reslauranl dit
de la Belle-Etoile qui, par parenthöse, ressemble plutöt a une ferme, se trouvait
un aulre ouvrage. C'ötait aussi une redoute fermee, capable de contenir 1000 ä

iSOO hommes avec traverses-magasins, poternes, palissades, etc. L'etat-major
allemand l'a baptisee du nom de Schanze Kronprinz, mais les soldals prussiens
l'appelaient Jäger-Schanze parce que, lors de ma visite, c'ötait le 5* bataillon de
chasseurs ä pied prussien qui la gardait.

3° II avait ete ajoule au chäteau de Meudon trois fronts d'une redoute dont
le chäleau lui-möme formait le quatrieme cötö; ces trois fronts terrasses faisaient
principalement face ä l'ouöst, c'est-ä-dire ä la foret; l'intörieur de cet ouvrage
pouvait contenir de 800 ä 1000 hommes.

Lors de ma visite, ces trois ouvrages ötaient complelement entre les mains des

troupes allemandes, si bien qu'un gönöral de brigade se trouvait dans la redoute
möme de Bellevue ou ä quelques pas de lä. II va sans dire que les assiögeants n'ont
rien negligö pour les transformer ä leur usage comme la redoute du Moulin-de-
la-Tour, dont vous avez parle d'une maniere dötaillee, et d'apres leur position
topographique vous pouvez aisement juger de leur importance actuelle et du röle
qu'ils pourront jouer dans l'attaque de Paris.

Quant ä la posilion de Montretoul que votre article regarde comme ötant d'une
importance süffisante pour qu'elle eüt du engager les assieges ä la disputer d'une
maniere sörieuse aux Allemands, je me permettrai d'exprimer une opinion un
peu difförente, et cela pour les raisons que voici.

D'abord la position de Montretoul est situee au pied des pentes du Mont-Vale-
rien qui, avec son arlillerie d'un calibre plus puissant que celui donl on aurait
pu armer les abords de Montretoul, peut lui-möme remplir presque toutes les
fonctions defensives devolues ä cette redoute, savoir dominer el Commander soi)
St-Cloud, soit le bois de Boulogne; ensuile tous ces terrains sont d'autre part,
eompletement dominös par le plateau, en parlie boise, qui s'ölöve entre Garches,
Vaucresson et la Celle St-Cloud, dont la hauteur m'a paru surpasser de queques
metres, quoique je ne veuille pas Paffirmer d'une maniere absolue, l'ölevation du
Mont-Valerien.

Pour terminer, j'ajouterai que je regarde comme Ires fondee l'appreciation que
fait votre article du lölögramme lance de Tours sur de pretendues vicloires des

Parisiens dans la journee des 12 et 13 octobre.

Ces jours-lä, de Versailles, oü certes on en aurait bien entendu quelque chose,
on n'a rien absolument remarque d'extraordinaire ou qui annoncät des combats

imporlanls, de veritables batailles livrees autour de Paris. Le 13, j'etais de ma

personne aux avant-postes et je n'ai apercu autre chose que l'öchange habituel
des coups de fusil, et le jeu quotidien des obus lances par les forts francais.

— De grands travaux de cheminement ont lieu du cötö de Cachan et de

Bagneux, malgre les efforts des Prussiens pour les empecher. On construit un redan

qui rendra de bons Services.
Les Prussiens etablissent de fortes batteries vers Bezon devant Courbevoie. On

assure qu'il en est de möme dans le Bas-Meudon. Ils ont enfin une forte artillerie
ä Choisy-le-Roi.

— La commission du gönie civil vient de trouver un excellent moyen de mettre
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hors d'usage les canons que les assieges prcnnent ä l'ennemi, mais qu'ils ne peuvent

emmener faute de chevaux de trait. Jusqu'ä prösent, on se bornait ä les en-
clouer; mais gräce ä des instruments de declouage nouvellement in\enies, les
canons peuvent renlrer en ligne de bataille.

Un ingenieur a presente au comile de döfense une petite torpille qui, inlroduile
dans la bouche d'un canon, y produit une fissure longitudinale qui le rend inca-
pable de tout service. Ce Systeme vient d'ötre experimente au fort du Mont-Valö-
rien, et les rösultats ont döpassö le succes qu'on espörait.

— On se souvienl, dit le Salut public, qu'au combat de Bagneux, quatre canons
prussiens furent pris par nos soldats. Faule d'altelage, on dut les abandonner ä le
fin de la journee. Des mesures ont ötö prises pour qu'un semblable fait ne puisse
se reproduire. D'ici ä peu de jours, les dragons seront munis chacun de deux cordes
terminöes par des crochets de fer. Au moyen de ces sorles de traits, les cavaliers
pourront atteler leurs chevaux aux pieces d'artillerie donl les nötres se seront em-
parös.

— Une batterie de mitrailleuses bavaroises d'un nouveau sysleme, expediee de
Munich le 20 septembre, a etö pour la premiöre fois employee sur le thöätre de la
guerre, dans les combats du 10 et du 11 octobre, prös d'Orlöans. Cette batterie
etait sous le commandement du capitaine comte Turckheim. Elle s'est Irouvöe un
moment en face des mitrailleuses francaises. Le sysleme bavarois a paru plus effi-
cace que le systöme francais. Le tir et plus jusle et plus rapide, et c'est surtout
conlre la cavalerie que cet engin produit de terrihles resultats, parce que l'objeclif
est plus öleve.

— On parle d'une nouvelle invention de canon monstre des plus ingönieuses qui,
une fois le coup parti, s'abaisse instantanement ä terre et se dörobe par consöquent
aux ripostes de l'ennemi. (Corr. Havas.)

Aux gardes nationales de la Seine.
Paris, ler novembre.

Votre ferme altitude a sauve la Republique d'une grande humiliation politique,
peut-ötre d'un grand peril social, certainement de la ruine de nos efforts pour la
döfense.

Le desastre de Metz, prövu, mais profoudement douloureux a trös legitimement
troublö les esprits et redouble l'angoisse publique, et, ä son sujet, on a fait au
gouvernement de la defense nationale l'injure de supposer qu'il en ötait informe et
le cachait ä la population de Paris alors qu'il en avait, je 1'affirme, le 30 au soir
seulement, la premiöre nouvelle. II est vrai que le bruit en avait öte seme depuis
deux jours par les avant-postes prussiens. Mais l'ennemi nous a habitues ä tant de
faux avis que nous nous etions refuses ä y croire.

Le pönible accident survenu au Bourgct, par le fait d'une troupe qui, aprös avoir
surpris l'ennemi, a manque absolument de vigilance et s'est laisse surprendre ä

son lour, a vivement affecte l'opinion.
Enfin la proposition d'armistice inopinement presentöe par les puissances neutres,

a ötö interprötee conlre toute verite et contre toute justice comme le prölude d'une
capitulation quand eile etait un hommage rendu ä l'attitude de la population de
Paris et ä la tenacitö de la döfense. Cette proposition ötait honorable pour nous :

le gouvernement lui-möme en posait les conditions dans des termes qui lui sem-
blaient fermes et dignes. II slipulait une duröe de 25 jours au moins — le
ravitaillement de Paris pendant cette periode le droit de voter pour les öleclions de
l'assemblee nationale ouvert aux citoyens de tous döpartements frangais.

II y avait loin de lä aux conditions d'armistice que 1'cnRemi nous avait
pröeedemment faites : quarante-huit heures de duree effeetive, et quelques rapports trös
restreints avec la province pour la preparation des elections — point de ravitaillement

— le gage d'une place forte — l'interdiction aux populations de l'Alsace et
de la Lorraine de parliciper au voie pour la reprösentation nationale.

A l'armislice aujourd'hui propose, se rattachenl d'autres avantages dont Paris
peut se rendre compte sans qu'il faille les önumörer ici. Et voilä qu'on le reproche
comme une faiblesse, peul-elre comme une trahison, au gouvernement de la defense
nationale

Une infime minoritö qui ne peut pretendre ä reprösenter les sentiments de la
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population parisienne profite de l'ömotion publique pour essayer de se substituer
violemment au gouvernement. II a la conscience d'avoir sauvegarde des intöröts
qu'aucun gouvernement n'eut jamais ä concilier, les intöröts d'une population de deux
millions d'ämes assiögees, et les interets d'une liberte sans limites.

Vous vous ötes associös ä sa täche et l'appui que vous lui avez donne sera sa
force ä l'avenir contre les ennemis du dedans aussi bien que contre les ennemis du
dehors.

Fait ä Paris, le 1er novembre 1870.
Le prösident du gouvernement, gouverneur de Paris,-

Trochu.

— Le general en chef de l'armee bretonne vient d'adresser la proclamation
suivante aux pröfels des cinq döpartements de la Bretagne :

Republique francaise.
Gardes mobiles, gardes nationaux mobilisös'el corps francs de la Bretagne.

Le gouvernement de la döfense nationale, par döeret du 22 oclobre, m'a fait
l'honneur de me placer ä votre töte. Je vous apporte le sacrifice entier de moi-möme.

D'ici ä dix jours vous serez concentrös aux portes de la Bretagne pour faire
face ä l'ennemi. Vous recevrez exaetement tout ce qui est necessaire au soldat :

fusils ä tir rapide, canons ä longue portee, mitrailleuses perfectionnöes seront
confiös ä votre courage.

Ceux de nos freres qui defendent les remparts de Paris ont döjä prouvö que le
sang breton n'a pas degenere; ä nous de marcher sur leurs traces.

Vous vous rappelez tous qu'une severe diseipline est l'arme la plus puissante
pour assurer la victoire. Je suis resolu ä la mninlcnir dans toute sa rigueur.

Que les cceurs faibles restent en arriöre. Que les vrais Bretons marchent en
avant et prouvent ä un peuple barbare qu'ils se levent en hommes libres. Que notre
cri de ralliement soit: Dieu et Patrie

Le gönöral de division commandant l'armöe de Bretagne,
Comte de Keratry.

LYON.
Les journaux de Lyon publicnt l'arrötö suivant du 50 octobre provoquö par la

nouvelle de la capitulation de Metz :

Le conseil munieipal, s'inspirant de la necessite,
Arrete :

Plutöt que de subir la honte d'une reddition, la ville sera döfendue jusqu'ä complet

anöantissement.
Seuls, les vieillards, les enfants et les femmes peuvent quitler la place.
Les läches devant l'ennemi seront considerös comme deserteurs. Leurs noms

seront voues ä I'infamie.
Le maire de Lyon, Henon.

— On lit dans le Salut public:
Toulon nous envoie incessamment des piöces d'artillerie de marine d'un calibre

önorme qui sont immödiatement employees ä l'armement de nos fortifications.
Ces pieces, rayees et se chargeant par la culasse, ont une porlee contre laquelle

Partillerie de campagne de l'ennemi ne pourrait rien du tout. 11 n'est möme pas
d'artillerie de siege öquivalente capable d'ötre transporlee par l'ennemi jusque sous
nos remparts dans les conditions actuelles de tempörature et par voie de terre.

Pour que l'ennemi, — s'il veut reellement nous assieger, — tentät la chose avec
quelque chance de succes, il lui faudrait de toute necessite, la possession totale
d'une ligne ferree allant de Lyon ä la frontiere allemande; ä moins d'emprunter
pour Lyon une partie du materiel de siege qui est devant Paris. Et nous croyons
qu'il a pour le moment aulre chose ä faire.

Nous recevons, en möme temps que les pieces envoyöes par Toulon, leurs servants
de la marine, ces excellents pointeurs qui fönt moiiche ä six kilometres avec des
projectiles de 200 kilogrammes.

Le bataillon du genie maritime va egalement ötre dirigö de Toulon sur Lyon.
Les Instructions qui prescrivent de häter le depart ordonnent la creation d'un 6«

bataillon de marche qui sera compose de 1500 hommes, lous marins canonniers ou
fusiliers; les prouesses de ces troupes d'elite leur ont donnö une teile röputation,
qu'on en demande de tous cötös.
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